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DELIBERATION DU CONSEIL MUNICIPAL

L'an deux mil vingt et un, le vingt trois mars, le Conseil Municipal de la commune de REVEL
dûment convoqué,-s'est réuni en session ordinaire, en salle du conseil municipal, sous la présidence
de Madarne BOURDELAIN Coralie, Maire.

Nombre de membres affirents au conseil municipal .a 15
En exercice .a 15

Qui ont pris part au vote .a 15

Présents : Coralie Bourdelain, Patrick Hervé, Sandrine Gayet, Vincent Pelletier, Mireille
Berthuin, Dominique Capron, Anne Izabelle, Christophe Corbet, Caroline Driol, Cathy
Peloso, Thierry Rutgé, Fredéric Géromin, Astrid Bouchard, Antoine Creze.
Procurations : Stéphane Mastropietro à Patrick Hervé
Absents :0

Lesquels forment la majorité des membres en exercice. Il a été, conformément aux dispositions de
l'artrcle 53 de la loi du < avril 1884. procédé à l'élection d'un secrétaire pris dans le sein du Conseil.
Sandrine Gayet ayant obtenu la majorité des suffrages, a été désignée pour remplir ces fonctions,
qu'elle a acceptées.

Date de la convocation : 19 mars 2021

DELIBERATION No 19

Qj2j?0 : Délibération de principe autorisant le recrutement d'agents contractuels pour
remplacer des agents publics momentanement indisponibles

Le Conseil municipal de REVEL,

Vu le Code général des collectivités territoriales,
Vu la loi no 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires,
Vu la loi no 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique
territoriale, et notamment son article 3-1,
Vu le décret no 88-145 du 15 février 1988 pris pour l'application de l'article 136 de la loi du 26
janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale et
relatif aux agents contractuels de la fonction publique territoriale,

Considérant que les besoins du service peuvent justifier le remplacement rapide de fonctionnaires
territoriaux ou d'agents contractuels de droit public indisponibles dans les hypothèsés exhaustives
suivantes énumérées par l'article 3-l de la loi du 26 janvier 1984 :

- temps partiel ;
- congé annuel ;
- congé de maladie, de grave ou de longue maladie ;
- accidents du travail ;
- congé de longue durée ;
- congé de maternité ou pour adoption ;
- congé parental ;
- congé de présence parentale ;
- congé de solidarité familiale ;



- accomplissement du service civil, du rappel ou du maintien sous les drapeaux ou de leur
participation à des activités dans le cadre des réserves opérationnelle, de sécurité civile ou sanitaire ;
- ou enfin en raison de tout autre congé régulièrement octroyé en application des dispositions
réglementaires applicables aux agents contractuels de la fonction publique territoriale,

Sur le rapport de Madame la Maire et après en avoir délibéré à l'unanimité,

DECIDE

- D'autoriser Madame la Maire à recmter des agents contractuels de droit public dans les conditions
fixées par l'article -3-1 de la loi du 26 janvier 1984 pour remplacer des fonctionnaires territoriaux ou
des agents contractuels de droit public momentanément indisponibles.

Elle sera chargée de la déterrnination des niveaux de recrutement et de rémunération des candidats
retenus selon la nature des fonctions concernées, leur expérience et leur profil.

- De prévoir à cette fin une enveloppe de crédits au budget.

Ainsi fait et délibéré à Revel, le 23 mars 2021.
Pour extrait conforme

l

La Maire,< ?ieBourdelain -' ??'

!, ;!J)


